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Nos réf. : 22/PM/JD 
Vos réf. : 
Réf. info. : 
Dossier suivi par :  
Objet : Déclaration dégâts de gibier. 

 

Châlons, le 
 
 

 
 
Madame, Monsieur,   
 
Nous avons bien enregistré votre demande de dossier de déclaration de dégâts de grand gibier sur votre 
exploitation. 
Afin d'en connaître la nature exacte, d'une part et le préjudice subi d'autre part, nous vous faisons parvenir  
deux imprimés de déclaration de dégâts. 
Vous voudrez bien dans un premier temps nous retourner, après l’avoir complétée, une des deux déclarations 
(exemplaires bleu et jaune), afin qu'une première expertise soit faite par l'estimateur de votre secteur uniquement 
à l’adresse mail ci-dessous : 
 
 

- degats@fdc51.com 
 

 
 

L'autre déclaration est à conserver et à retourner au moins 8 jours ouvrés avant la date d'enlèvement  
de la récolte, afin que l'expertise définitive soit réalisée uniquement à l’adresse mail ci- dessous : 
 

Si vous ne recevez qu'une seule déclaration, c'est parce que la date de récolte est proche. 
 

Quelques précisions : 
 

 Aucune réclamation ne sera admise une fois la récolte enlevée, 
 

 Aucun estimateur n'est habilité à estimer des dégâts si une déclaration n'a pas été enregistrée au préalable au 
secrétariat. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                         Le Président, 
 Jacky Desbrosse 

 
 
 

Toute demande renvoyée incomplète ne 
pourra être prise en considération  
et sera systématiquement retournée au 
déclarant. 
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